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MAIRIE DE LAFRANGAISE

(Tarn-et-Garonne)

Tél. 05 63 26 48 48
Fax 05 63 65 94 65

mairie@lafrancaise.fr
www.lafrancaise.ir

DECISION
2022-3
Objet : Travaux mairie phase 3 — demande subvention Etat
Monsieur le Maire de Lafrancaise
Vu les articles L2122-22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 4 du 9 juin 2020 donnant délégation au Maire pour traiter certaines
affaires ;

DECIDE
»  De solliciter les subventions suivantes pour les travaux de la phase 3 de la mairie de Lafrancaise :

Dépenses prévisionnelles
Rénovation de la mairie, 1% étage, ancien logement — phase 3
Montant des travaux : 76 977 €ht

Financement sollicité
e  Subvention Etat : 36 949 €
®  Subvention Région : 10 007 €
e  Subvention Conseil Départemental : 10 007 €
e  Commune de Lafrancaise : 20 014 €
Soit un total :76 977 €ht

» D’engager toutes les démarches nécessaires pour la réalisation de ce projet et des demandes de
subventions.

Fait a Lafrancaise
Le 1¥ février 2022.
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